
 

                                      IDENTIFICATION DE L’ACTION DE FORMATION 

DOMAINE :                                            HSE (incendie) 
 

THÈME :                               CYCLE TECHNIQUE INCENDIE 

OBJECTIFS  

 Diagnostiquer le risque d'éclosion du feu, en envisager le développement, 
supprimer les causes ou en atténuer les effets. 

 Participer à l'étude des moyens de protection et des mesures de prévention 
compatibles avec le risque à protéger. 

 Apprécier leur adaptabilité en fonction de l'évolution du risque. 
 Exploiter l'ensemble de la réglementation. 

PROGRAMME 

INDICATIF 

DURÉE EN JOURS 

 

Séquence "Acquisition des connaissances techniques" 
 

 Thème 1 : Incendie et construction 
o Assimiler le mécanisme de la combustion et de l'incendie (COMBUST INC), 
o Comprendre les principes d'aménagement et de construction (CONSTRUCT 

INC), 
o Connaître les objectifs et les principes du désenfumage. 

 Thème 2 : Moyens de protection 
o Comprendre les techniques d'extinction manuelle (EXTINC MANU), 
o Connaître les principes d'installation d'un système de détection incendie, 
o Comprendre les moyens d'extinction automatique à gaz et à eau de type 

sprinkleur (EXTINC AUTO) 

 Thème 3 : Réglementation et organisation de la sécurité 
o Identifier et appliquer les obligations réglementaires (REGL INC) 
o Connaître les grands principes de l'assurance en les insérant dans le cadre de la 

sécurité incendie, 
o Connaître l'organisation de la sécurité selon les exigences des prescripteurs. 

Séquence "Application" 
 

 Présentation de différents matériels et démonstrations sur installations. 

 Démonstrations et mise en situation des stagiaires. 

 Travaux dirigés permettant l'application des connaissances acquises. 

NIVEAU DE 

CONNAISSANCE 

PRÉALABLES REQUIS  

 

POPULATION 

CONCERNÉE 

o Chargés de sécurité dans les entreprises ou les collectivités, pompiers 
préventionnistes, inspecteurs de risques de la profession de l'assurance. Intervenants 
des entreprises de contrôle, de conseil et d'audit, prestataires de service. Fabricants 
ou installateurs de systèmes de sécurité. 
Chefs de service sécurité ou adjoints, ingénieurs, techniciens de niveau Bac+2 
minimum ou personnes justifiant d’une expérience professionnelle de 3 ans en lien 
avec la gestion de la sécurité incendie. 

MÉTHODE  

PÉDAGOGIQUE  
    

MODALITÉS 

D’ÉVALUATIONS  
 

 


